
Charles Sanders Peirce 
Definitions Semiotiques 1 

2.228 - Un signe ou representamen est quelque chose qui tient lieu pour quelqu'un 
de quelque chose SOUS quelque rapport ou ä quelque titre. II s'adresse a quelqu'un, 
c'est-ä-dire cree dans l'esprit de cette personne un signe equivalent ou peut-(Hre un 
signe plus developpe. Ce signe qu'il cree je l'appelle l'fnterpnJtant du premier signe. 
Ce signe tient lieu de quelque chose, son objet. II tient lieu de cet objet, non 
sous tous rapports, mais par reference a une sorte d'idee que j'ai appelee quelque
fois le fondement du representamen~ 

2.243 - Les signes sont divisibles en trois trichotomies: premierement, suivant que 
le signe en lui-ineme est une simple qualite, un existant reel ou une loi generale, 
deuxiemement, suivant que Ia relation de ce signe a son objet consiste en ce que 
le signe a. quelque caractere en lui-meme, ou en relation existentielle avec cet objet, 
ou en relation avec son interpretant; troisiemement, suivant que son interpretant 
le represente comme un signe de possibilite ou un signe de fait ou un signe de raison. 

2.244 - Suivant Ia premiere trichotomie, un signe peut etre appele qualisigne, sin
signe ou tegisigne. Un qualisigne est une qualite qui est un signe. II ne peut pas 
reellement agir comme signe avant de se materialiser; mais cette materialisation n'a 
rien ä voir avec son caractere de signe. 

2.245 - Un sinsigne (ou Ia syllabe sin est prise comme signifiant «etant seulement 
une fois», comme dans singulier, simple, en latin semel~ etc.) est une chose ou un 
evenement existant reel qui est un signe. II ne peut l'etre que par ses qualites, de 
sorte qu'il implique un qualisigne ou plutöt plusieurs qualisignes. Mais ces qualisignes 
sont d'une sorte particuliere et ne formentun signe qu'en se materialisant reellement. 

2.246 - Un tegisigne est une loi qui est un signe. Cette loi est d'ordinaire etablie 
par les hommes. Tout signe conventionnel est un legisigne (mais non !'inverse). II 
n'est pas un objet singulier, mais un type general qui, on en a convenu, doit etre 
signifiant. Tout legisigne signifie par son application dans un cas particulier, qu'on 
peut appeler sa n§plique (rep/ica). Ainsi, le mot «the» qui apparait d'ordinaire 
quinze a vingt-cinq fois dans une page (anglaise). II est a chaque fois le meme mot, 
le meme legisigne. Chaque cas particulier est une replique. La replique est un sin
signe. Ainsi, tout legisigne requiert des sinsignes. Mais ces derniers ne sont pas des 
sinsignes ordinaires, comme le sont des reproductions particulieres qui sont conside
rees comme signifiantes. Et Ia replique ne serait pas signifiante sans Ia loi qui Ia 
rend signifiante. 

2.247 - Suivant Ia second.e trichotomie, un signe peut etre appele icone, indice ou 
symbole. 

Une icone est un signe qui renvoie a l'objet qu'il denote simplement en vertu des 
caracteres qu'il possede, que cet objet existe reellement ou non. II est vrai que si 
cet objet n'existe vraiment pas, l'icöne n'agit pas comme signe; mais cela n'a rien 
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a voir avec son caractere de signe. N'importe quoi, qualite, individu existant ou loi, 
est l'icone de quelque chose, pourvu qu'il ressemble a cette chose et soit utilise 
comme signe de cette chose. 

2.248 - Un indice est un signe qui renvoie a l'objet qu'il denote parce qlJ'il est 
reellement affecte par cet objet. II ne peut donc pas etre un qualisigne, puisque les 
qualites sont ce qu'elles sont independamment de toute autre chose. Dans Ia mesure 
ou l'indice est affecte par l'objet, il a necessairement quelque qualite en commun 
avec l'objet, et c'est eu egard aux qualites qu'il peut avoir en commun avec l'objet, 
qu'il renvoie a cet objet. II implique donc une sorte d'icone, bien que ce soit une 
icone d'un genre particulier_; et ce n'est pas Ia simple ressemblance qu'il a avec 
l'objet, meme a cet egard, qui en fait un signe, mais sa modification reelle par 
l'objet. 

2.249 - Un symbole est un signe qui renvoie a l'objet qu'il denote en vertu d'une 
loi, d'ordinaire une association d'idees generales, qui determine l'interpretation du 
symbole par reference a cet objet. II est donc lui-meme un type general ou une loi, 
c'est-a-dire un legisigne. A ce titre, il agit par l'intermedic;~ire d'une replique. Non 
seulement il est general lui-meme, mais l'objet auquel il renvoie est d'une nature 
generale. Or ce qui est general a son etre dans les cas particuliers qu'il determine. 
II doit donc y avoir des cas existan-::s de ce que le symbole denote, bien qu'il faille 
comprendre ici par «existant», existant dans l'univers, qui peut etre imaginaire, 
auquel le symbole renvoie. Le symbole sera, indirectement, par l'association ou une 
autre loi, affecte par ces cas particuliers; et par consequent le symbole impliquera 
une sorte d'indice, bien que ce soit un indice d'un genre particulier. II ne sera ce
pendant absolument pas vrai que Ia faible action exercee par ces cas particuliers 
sur le symbole explique le caractere signifiant du symbole. 

2.250 - Suivant Ia troisieme trichotomie, un signe peut etre appele rheme, dicisigne 
ou signe dicent (c'est-a-dire une proposition ou quasi-proposition), ou argument. 

Un rheme est un signe qui, pour son interpretant, est un signe de possibilite quali
tative, c'est-a-dire est compris comme representant teile ou teile sorte d'objet pos
sible. Un rheme peut fournir quelque information; mais il n'est pas interprete comme 
fournissant quelque information. 

2.251 - Un signe dicent est un signe qui, pour son interpretant, est un signe d'exis
tence reelle. II ne peut donc pas etre une icone qui ne fournit aucune base permet
tant de l'interpreter comme renvoyant a une existence reelle. Un dicisigne implique 
necessairement, comme partie de lui-meme un rheme, pour decrire le fait qu'il est 
interprete comme indiquant. Mais c'est une sorte particuliere de rheme; et bien 
qu'il soit essentiel au dicisigne, il ne le constitue nullement. 

2.252 - Un argument est un signe qui, pour son interpretant, est un signe de loi. 
Autrement dit, un rheme est un signe qui est. compris comme representaot son 
objet dans ses caracteres seulement; un dicisigne est un signe qui est compris comme 
representant son objet par rapport a l'existence reelle; et un argument est un signe 
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qui est eompris eomme representant son objet dans son caraetere de signe. Puisque 
ees definitions touehent a des points fort disputes aetuellement, il me taut ajouter 
un .mot pour les detendre. Une question que l'on pose souvent est: Quelle est 
l'essenee d'un jugement? Un jugement est l'aete mental par lequel eelui qui juge 
eherehe a se eonvainere de Ia verite d'une proposition. II ressemble fort a l'aete 
d'affirmer une proposition ou d'aller devant un notaire pour aeeepter formellement 
Ia responsabilite de sa verit~, sauf que ees aetes entendent affeeter les autres, alors 
que le jugement entend seulement s'affeeter lui-meme. Cependant le logieien en 
tant que tel ne se demande pas quelle peut eHre Ia nature psyehologique de l'aete 
de juger. La question pour lui est: Quelle est Ia nature de eette sorte de signe dont 
Ia principale variete est appelee proposition, qui est Ia matiere sur laquelle l'acte de 
juger s'exeree? La proposition n'a pas besoin d'etre affirmee ou jugee. Elle peut etre 
eontemplee eomme un signe suseeptible d'etre affirme ou nie. Ce signe lui-meme 
garde sa pleine signifieation, qu'il soit reellement affirme ou non. Sa partieularite 
reside done dans son mode de signifieation; et dire eela, e'est dire que sa partieula
rite reside· dans sa relation a son interpretant. La proposition professe qu'elle est 
reellement affeetee par l'existant reel ou Ia loi reelle auxquels elle renvoie. L'argu
ment emet Ia meme pretention, mais ee n'est pas Ia pretention prineipale de l'argu
ment. Le rheme n'emet pas de pretention de ee genre. 

Traduetion franc;aise autorisee de Gerard Deledalle 

Not es 

1. Cesdefinitions sont traduites des Goileeted Papers de Charles S. Peirce, vol. 2. Elles feront 
partie de «Peirce et les signes», a paraitre aux editions du Seuil, Paris. 2.228 est un 
fragment de c. 18!37, 2.243-2.252 sont tires de «Nomenclature and Divisions of Triadic 
Relations, as far as they are determined», c. 1903. 

61 



F 20217 F 

Internationale Zeitschrift für 
Semiotik und ihre Anwendungen, 
Heft 2, 1976. Herausgeber: Max 
Bense, Gerard Deledalle, Klaus 
Oehler und Elisabeth Walther 

Inhalt 

Charles Sanders Pe~rce: Analysis of Creation 5 

Hanna Buczynska-Garewicz: Der I nterpretant, die Autoreproduktion 
des Symbols und die pragmatische Maxime 10 

Gerard De/edalle: Saussure et Peirce 18 

Robert Marty: Topologie du champ theorique en semiologie et en 
semiotique 25 

Peter Beckmann: Verbandstheoretische Darstellung der Subzeichen 
und Zeichenklassen 31 

Max Sense: Bemerkungen über die Zeichenbasis 37 

Hans Brög: Bemerkungen zur semiotischen Bestimmung von Dokumentar-
fotografie und Porträtmalerei 43 

Christel Berger: Semiotisch-ästhetische Analyse der Buchstaben 51 

C.S. Peirce: Definitions Semiotiques 60 

Kritik und Nachrichten 62 · 
Rezeption und Mißverständnis der Semiotik, Bs. 


	1976-Semiosis-2 59
	1976-Semiosis-2 60
	1976-Semiosis-2 61
	1976-Semiosis-2 3

